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d'assainissement ordonnös par le general en chef ont enfin dompte le mal et permis

d'opörer la guerison des soldats avant de les renvoyer en France.

En räsumö, cette guerre, si terrible au point de vue de la consommation des vies

humaines, a nöcessite, pendant les deux annees qu'elle a durö sans interruption,
l'envoi en Orient de trois cent neuf mille deux cent soixante dix-huit hommes,

tant officiers que soldats, et dans cette quantite enorme de troupes arrivöes

successivement sur le theätre de la guerre, deux cent mille hommes sont entrös aux
ambulances et aux höpitaux et y ont regu des soins, cinquante mille pour des

blessures de guerre et cent cinquante mille pour des maladies de tous genres.

Tout cela s'est passe en deux ans. Jamais le service hospitalier des armees n'avait

ete fait dans de telles proportions. On ne compte pas dans cette enumeration

l'effectif de la flotte qui, de son cöte, a ete soumis aux plus dures öpreuves.

Comme on en peut juger par cette courte esquisse, le livre de M. Scrive qui
vient complöter les renseignements donnes präcedemment par M. Flourens,
prösente un vif attrait de descriptions et de Souvenirs; il servira aussi bien ä eclairer

les hommes de la science spöciale qu'ä inlöresser les lecteurs qui recherchent avant

tout une agräable distraction.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Bäle. — II a ötö fait röcemment devant plusieurs officiers de diverses armes des

essais de tir avec un fusil et une carabine perfectionnös par M. Sauerbrey, gardien de

l'arsenal, qui, au dire de la Schweizerische Militär-Zeitung, saipa,&&eraievit en justesse, en

portöe et en avantages pratiques toutes les armes de precision experimentees jusqu'ä
prösent. Les deux armes ont la meme cartouche, la meme Charge et k peu prös la
meme efficacitö. A la distance de 1000 pas, elles ont mis 20 coups en cible sur 20

coups tirös. La cible etait de 9 pieds carres. A 200 pas les 20 coups ont touchö le noir
de la cible, surface de 3 pieds carrös. Les echantillons de ces armes qui ont servi aux
essais sont destinös ä un gouvernement etranger.

Geneve. — Dans le bataillon cantonal forme derniörement, tous les officiers ont
ötö d'accord pour adopter une modification ä leur armement, qui a ötö toleree par
l'autorite militaire et qui deviendra, croit-on, obligatoire pour les officiers des autres
bataillons; c'est-ä-dire que le sabre est porte avec un ceinturon semblable au
modöle francais, au lieu de l'etre avec le baudrier.

Vaud. — L'ödition de l'Annuaire militaire pour 1857, par M. Ie lieutenant Turel,
doit paraitre prochainement.

— M. de Clossmann, ancien officier badois, aujourd'hui officier genevois, se propose
d'ouvrir prochainement ä Lausanne le cours de Strategie qu'il avait annonce pour le
printemps dernier.

Nul doute que bon nombre d'officiers de notre ville et des environs ne saisissent
cette occasion d'ötendre leurs connaissances sur cette branche importante des sciences

militaires. Le sujet choisi par M. de Clossmann, « Defense des diverses frontiöres de
la Suisse, » oflre d'ailleurs un attrait tout particulier. Au point de vue de la simple
curiositö, il sera interessant, möme pour les officiers qui n'ont rien ä apprendre k cet
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ögaxd, de savoir comment un officier forme ä l'ötranger envisage les ressources
militaires de la Suisse et leur emploi pour une defense nationale.

— M.le DrGolliez,de Moudon,a prösente recemment k l'autorite militaire federale

un modele perfectionnö de tire-balles, appropriö spöcialement ä l'extraction des balles
coniques. Le medecin en chef Dr Lehmann, apres avoir examine l'instrument avec
l'aide de M. le D' Demme, a remercie l'inventeur et en a prescrit l'usage pour les
nouvelles ambulances föderales.

— Dans sa söance du 13 oclobre 1857, le Conseil d'Etat a nomme" M. Corthesy, Jules-Franc., ä

Brenles, 1" sous-lieutenant de mousq. n° 2 de reserve du 8e arrond., et M. Delarageaz, Louis,
ä Prövörenges, 2'1»» sous-lieut. de la batterie attelee n° 1 cantonal. — Le 27, M. Michaud, Francois,

ä Orny, major du bataillon de reserve du 7e arrond.;— M. Perrier, Francois, a Ollon, 1«
sous-lieut. de grenadiers n° 1 de reserve du 2e arrond., et M. Jaunin, Samuel, ä Cudrefin, lieutenant

de grenadiers n° 1 de reserve du 8e arrond. — Le 30, M. Veillon, Auguste, ä Aigle, 1er
sous-lieut. de mousq. n° 1 de reserve du 2° arrond., et M. Favre, Alpbonse, ä Lucens, 2e sous-
lieut. porte drapeau du bataillon d'eiite du 8e arrond. — Le 31, M. Hoffer, Jean-Pierre, ä Dona-
tyre, major du bataillon de röserve du 8e arrond. — Le 3 novembre, M. Dupraz, Jean-Louis, ä

St-Lögier, capitaine de cbasseurs de gauche n° 1 de reserve du 1er arrond., et M. Jan, Benjamin,
ä Payerne, lieutenant. de mousq. ne 1 d'ölite du 8<» arrond. — Le 6, M. Nicole, Ch., au Chenit,
lieutenant de mousq n° 5 d'ölife du 5e arrond. — Le möme jour, il a dölivrö ä M. lierney. Joseph-
Jules, un brevet de seennd sous-lieutenant commis d'exercice du contingent de Vallorbes. — Le
10, il a nommi M. Marechaux, Frödörich,ä Nyon, capitaine de grenadiers n» 1 de röserve du 4<»

arrond., etil. Chomton, a Aubonne, capitaine de grenadiers n° 2 de reserve du 4>» arrond. — Le
13, M. Chuard, Jean-Louis, ä Corcelles, lieut. aide-major du bataillon d'ölite du 8«' arrond. — M.
Perrin, Isaac, ä Payerne. 1er sous-lieut. de grenadiers d'ölite du 8e arrond. — Le meme jour,
il a aecordö un brevet de second sous-lieutenant a M. üue, Daniel, commis d'exercice, chef du
contingent de Granges. — Le ti, il a nommö M. Bourgeois, Pierre-Fran»;ois, a Courlilles, second
sous-lieutenant de chasseurs de gauche n° 2 de röserve du 8e arrond.

France. — Aux termes d'une döcision ministerielle rendue le 1" septembre
dernier, conformöment ä l'avis ömis par la commission des manceuvres, la formation sur
deux rangs, teile qu'elle est determinee par l'ordonnance du 22 juillet 1815, parti-
culiöre aux bataillons de chasseurs ä pied, sera dösormais la seule formation
normale et röglementaire pour toutes les troupes ä pied de l'armee francaise.

Cette innovation ötait depuis longtemps reclamee par les autorites militaires les
plus imposantes.

II est ä prösumer que l'exemple donnö par la France sera suivi par les autres
annöes de l'Europe qui ont encore la formation sur trois rangs. L'Angleterre, le
Piömont, la Suisse, ont döjä la formation sur deux rangs.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

Voici le texte francais des Statuts de la Societe militaire federale, adoptes dans
l'Assemblee gönörale annuelle röunie ä Zürich le 15 juin 1857 :

§ 1".

La Sociötö a pour but de perfectionner, pour autant que ses moyens le lui permet-
tent,les forces militaires de la Confödöration, d'intöresser le public ä ce qui concerne
l'armöe suisse, et d'entretenir de bons rapports entre les militaires. II lui est interdit
de s'oecuper d'autres objets.

§2.
Sont membres de la Sociötö föderale des officiers :

a) Les membres des sociötös cantonales d'officiers;
b) Les officiers suisses, les aspirants de seconde classe (aux places d'officiers) re-

connus par l'autoritö militaire, ainsi que les membres des autorites militaires
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